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Ouverture d’un nouveau magasin d’alcools à Stonewall 
 

La Société des alcools du Manitoba convertira les locaux d’un vendeur d’alcools à Stonewall en un magasin d’alcools à 

service complet au printemps 2012. 

 

Ken Hildahl, président-directeur général de la Société, a souligné que le modèle du vendeur d’alcools, établi il y a 

environ cinquante ans, ne correspond plus à la ville de Stonewall qui a connu une grande croissance depuis cette époque. 

 

Comme il l’a déclaré, « Stonewall a connu une croissance démographique et commerciale importante au point que 

comptant 4 400 résidants, elle est aujourd’hui plus grande que de nombreuses collectivités présentement desservies par 

un magasin d’alcools de la Société. Bien que nous soyons heureux d’offrir un magasin à service complet à la collectivité, 

nous voulons reconnaître la Stonewall Pharmacy et la famille Appleyard et remercier la famille de ses nombreuses 

années de service à titre de vendeur d’alcools ». 

 

M. Hildahl a ajouté que la famille Appleyard exploite un comptoir de vente d’alcools dans la Stonewall Pharmacy depuis 

1961 et qu’elle a entrepris de rénover l’immeuble existant pour aménager le nouveau magasin d’alcools, qui sera 

adjacent à la pharmacie. 

 

« La Société des alcools a bénéficié d’excellentes relations de travail avec la famille Appleyard au cours des cinquante 

dernières années et nous sommes heureux du maintien de ces relations sous la forme d’un rapport locateur-locataire. » 

 

Vern Appleyard, propriétaire de la Stonewall Pharmacy, souligne que la famille est heureuse du fait que le magasin 

d’alcools sera adjacent à la pharmacie : « Nous apprécions le soutien offert à notre entreprise familiale par la collectivité 

au cours des cinquante dernières années et nous sommes heureux du fait que l’emplacement du magasin d’alcools 

continuera d’être commode pour nos clients. » 

 

La Société administre présentement des ententes avec environ 177 entreprises privées au Manitoba pour l’exploitation 

d’un comptoir de vente d’alcools dans des collectivités où l’établissement d’un magasin d’alcools n’est pas économique. 
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